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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité
Question écrite n° 66607

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'économie, de l'industrie
et du numérique, chargée du numérique, sur le rapport du Conseil d'État intitulé « le numérique et les droits
fondamentaux ». Au regard de la mise en réseau de plus en plus de données les auteurs du rapport préconisent
de définir la catégorie juridique des plateformes, distincte de celle des simples hébergeurs passifs. Seraient
qualifiés de plateformes les services de référencement ou de classement de contenus, biens ou services édités
ou fournis par des tiers et partagés sur le site de la plateforme. Les plateformes seraient soumises à un principe
de loyauté. Il lui demande les intentions du Gouvernement sur ce point.
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